
Comment vérifier que le repos hebdomadaire de 44 h est
respecté dans le cadre d’un POT ?

Réponse courte

Pour vérifier que le repos hebdomadaire de 44 heures est respecté dans le cadre d’un POT, il faut analyser

systématiquement et documenter les plannings individuels afin de s’assurer que chaque salarié bénéficie, sur toute

période glissante de sept jours, d’une plage ininterrompue de 44 heures sans travail effectif. Ce contrôle doit être

réalisé lors de l’élaboration initiale du POT et à chaque modification du planning.

L’employeur doit utiliser des systèmes de pointage ou de suivi du temps de travail permettant de retracer

précisément les périodes de repos effectif, et conserver tous les documents justificatifs (plannings, relevés de temps,

dérogations) pendant au moins cinq ans. En cas de contrôle de l’ITM, il doit pouvoir présenter ces preuves pour

chaque salarié.

Il est recommandé d’intégrer une vérification automatique dans les outils de gestion du temps, de former les

managers à cette obligation et de documenter toute dérogation exceptionnelle de façon justifiée et traçable.

Définition

Le repos hebdomadaire de 44 heures constitue une période minimale ininterrompue de repos que l’employeur doit

garantir à chaque salarié sur une période de sept jours consécutifs. Ce droit vise à protéger la santé et la sécurité

des travailleurs, indépendamment de la répartition des horaires de travail, y compris en cas d’annualisation ou de

modulation du temps de travail via un plan d’organisation du temps de travail (POT).

Le POT est un dispositif permettant à l’employeur d’organiser la durée du travail sur une période de référence

supérieure à la semaine, pouvant aller jusqu’à quatre mois, sous réserve d’accord collectif ou d’accord avec la

délégation du personnel. Ce dispositif ne peut en aucun cas porter atteinte au droit au repos hebdomadaire.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu, en vertu de l’article L.211-9 du Code du travail, d’accorder à chaque salarié un repos

hebdomadaire d’au moins 44 heures consécutives, comprenant en principe le dimanche. Ce repos peut être accordé

à un autre moment de la semaine uniquement en cas de dérogation légale ou conventionnelle, dûment motivée par la

nature de l’activité ou par nécessité de service.

Dans le cadre d’un POT, la planification des horaires doit garantir que, pour chaque période de sept jours

consécutifs, aucun salarié n’est privé de ce repos minimal. Toute dérogation doit être expressément prévue par la loi,

un règlement grand-ducal ou une convention collective, et faire l’objet d’une justification écrite et traçable.
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L’égalité de traitement entre les salariés doit être assurée lors de la répartition des périodes de repos, conformément

à l’article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

Pour vérifier le respect du repos hebdomadaire de 44 heures dans un POT, l’employeur doit procéder à une analyse

systématique et documentée des plannings individuels sur la période de référence. Il convient de contrôler, pour

chaque salarié, que sur toute période glissante de sept jours, une plage ininterrompue de 44 heures sans travail

effectif est prévue et respectée.

Ce contrôle doit être effectué lors de l’élaboration initiale du POT, puis à chaque modification ou ajustement du

planning. Les systèmes de pointage ou de suivi du temps de travail doivent permettre de retracer précisément les

périodes de repos effectif, afin d’assurer la traçabilité et la preuve du respect de l’obligation.

En cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM), l’employeur doit pouvoir présenter, pour chaque

salarié, les documents attestant du respect du repos hebdomadaire, notamment les plannings, relevés de temps et

justificatifs de toute dérogation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer une vérification automatique du respect du repos hebdomadaire de 44 heures dans les

outils de gestion du temps de travail, afin de prévenir toute infraction. Les responsables RH doivent former et

sensibiliser les managers à l’importance de cette règle lors de la planification des horaires, en particulier lors de la

gestion des remplacements, des heures supplémentaires ou des adaptations du POT.

Toute dérogation exceptionnelle doit être documentée, justifiée et validée par un responsable habilité, conformément

aux dispositions légales et conventionnelles. Il est conseillé de conserver les plannings, relevés de temps et

justificatifs pendant au moins cinq ans, conformément à l’article L.211-29 du Code du travail, afin de pouvoir répondre

à toute demande de l’ITM ou en cas de litige.

L’encadrement humain de la gestion du temps de travail reste indispensable, même en cas d’automatisation, pour

garantir la conformité et l’équité du dispositif.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-9 : Obligation de repos hebdomadaire de 44 heures consécutives, principe du dimanche comme jour

de repos.

Article L.211-10 : Dérogations possibles au repos hebdomadaire, conditions et modalités.

Article L.211-29 : Obligation de conservation des documents relatifs à la durée du travail et au repos.

Article L.241-1 : Principe d’égalité de traitement entre salariés.

Textes associés :

Conventions collectives applicables.

Règlements grand-ducaux relatifs à l’organisation du temps de travail.

Contrôle et sanctions :

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler l’application de ces règles et peut

sanctionner tout manquement par des amendes administratives.

Le non-respect du repos hebdomadaire de 44 heures expose l’employeur à des sanctions administratives, à des actions en réparation

du préjudice subi par le salarié, et à un risque de nullité des plannings non conformes. Il est impératif de vérifier systématiquement la

conformité des plannings avant leur communication aux salariés et de garantir la traçabilité de toutes les décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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